
  

ELFOEnergy Medium 
Groupe froid Air/Eau  
(réversible en pompe à chaleur) 

· Dédiés au Résidentiel et au petit Tertiaire 
· Réduction de la consommation énergétique en 

saison de 35% par rapport à une machine 
traditionnelle 

· Fonctionnement optimisé aux chargements partiels 
· Idéal pour l’installation de chauffage par le sol ou 

therminaux hydraulique (ventilo convecteurs, 
cassettes * avec option OHO 

* avec option OHO  
(seulement pour le chaud) 

* Éligible au Crédit d’impôt 
Au 1er Janvier 2009 WSAT-XEE - WSAN-XEE 82-302 

 

COP de 4 à 4,2 
Puissance Froid de 24,3 kw à 72,2 kw 



WSAT-XEE – WSAN-XEE 82-302 
 
Refroidisseur d'eau et/ou pompe à chaleur refroidie par air  
Installation extérieure 

· Les refroidisseurs de liquide et les pompes à chaleur de la série ELFOEnergy WSAT-
XEE et WSAN-XEE sont des machines idéales pour le résidentiel et le petit tertiaire, 
unités étudiées pour montage extérieur. 

· Grande efficacité énergétique, en particulier dans le fonctionnement de charges partiel-
les, utilisation de deux compresseurs de potentialité différente, travaillant sur le circuit 
unique du réfrigérateur.  

· Groupe hydraulique fourni en série, disponible en version standard et/ou avec double 
pompe.  
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Refrig. R- Erm. scroll 

Données techniques  
Tailles 82 102 122 162 182 222 262 302 

�� Puissance  Calorifique                               (3) kW 28,9 32,9 37,5 45,6 53 61,9 72,4 83,7 

Puissance absorbée totale                         (2) (3) kW 9,00 10,3 11,7 14,1 16,5 19 22,2 25,6 

COP                                                                (4) - 4,1 4,2 4,1 4,1 4,0 4,0 4,0 4,0 

Pression utile de la pompe WSAT-XEE        (1) kPa 132 126 120 104 88 148 139 131 

Nombre de circuit réfrigérants - 1  

Nombre et type de compresseurs - 2 SCROLL  

Niveau de pression sonore                             (5) dB(A) 60 60 60 61 62 62 64 64 

Alimentation électrique V/Ph/Hz 

� �Puissance frigorique WSAT-XEE            (1) kW 24,3 28,2 33,7 40,0 45,9 54,4 64,1 72,2 

Puissance absorbée totale WSAT-XEE   (1) (2) kW 8,90 10,4 12,5 14,2 16,7 20,1 23,4 26,6 

EER  - WSAT-XEE                                       (1) - 2,73 2,72 2,71 2,81 2,74 2,71 2,74 2,71 

ESEER  - WSAT-XEE - 4,32 4,48 4,18 4,20 4,34 4,47 4,19 4,06 

400/3/50 

Données se référant aux conditions suivantes : 

Tailles 82 102 122 162 182 222 262 
Longueur (A) mm 1703 1703 1703 1932 1932 1932 2332 
Profondeur (B) mm 675 675 675 1100 1100 1100 1100 
Hauteur (C) mm 1209 1209 1209 1417 1417 1417 1417 
�� (A1)  mm 700 700 700 700 700 700 700 
 (A2)  mm 700 700 700 700 700 700 700 
 (B1)  mm 700 700 700 700 700 700 700 
 (B2)  mm 700 700 700 700 700 700 700 
WSAT -         
Poids en fonct. Kg 305 310 360 520 540 570 665 
WSAN -         
Poids en fonct. Kg 315 320 370 530 550 580 675 

302 
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700 
700 
700 
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Les données ci-dessus se réferent pour une unité standard.  

ATTENTION!  
Pour un bon fonctionnement de l’unité, il est 
fondamental que vous respectiez les espaces 
fonctionnels en zone verte pour votre installation.  

CLIVET S.p.A. 
Via Camp Lonc 25 
32032 Z.I. Villapaiera Feltre BL 
Tel. + 39 0439 3131 
Fax. + 39 0439 313382 
info@clivet.it 

Inst. extèrieur 

(1)  Eau échangeur interne = 12/7°C, température ambiante = 35°C 
(2)  On obtient la puissance absorbée totale en ajoutant la puissance absorbée par les compresseurs + la puissance 
absorbée par les ventilateurs + la puissance absorbée par le circulateur auxiliaire. 
(3)  Température ambiante = 7°C U.R. = 85%, température sortie eau échangeur externe 45°C 

(4)   Performance déclarée en conformité à la norme UNI EN 14511:2004. 
(5)   Les niveaux sonores se réfèrent à l’unité en pleine charge, dans les conditions d’essai nominal 
d'épreuve. Le niveau de la pression sonore a été mesuré à 1 m de distance de la superficie extérieure de 
l'unité fonctionnant en espace libre.  

Les données contenues dans le présent document n’engage pas le fabricant qui peut les modifier à tout moment et sans obligation de préavis.  

* Éligible au Crédit d’impôt 
Au 1er Janvier 2009 


